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I- Introduction
Le présent rapport alternatif est présenté par une Organisation Non Gouvernementale togolaise en prélude au 1er Examen du Togo devant le Comité des Disparitions Forcées de l’ONU, qui se tiendra en septembre-octobre 2024. A l’issue de l’évaluation de la mise en œuvre de la Convention Internationale sur les Disparitions Forcées, l’ONG dénommée ASVITTO fait l’état des lieux sur le cadre normatif de protection des populations contre les disparitions forcées et propose des recommandations afin que l’État togolais renforce la protection des citoyens contre ces formes de violations des droits de l’homme.
II- Contexte
Le niveau du respect des conventions relatives à la protection de l’intégrité physique des êtres humains a considérablement connu une reculade ces cinq dernières années et l’ASVITTO s’indigne du manque d’initiatives des autorités gouvernementales pour prévenir ces violations des droits humains.
Spécifiquement pour les cas de disparitions forcées, ASVITTO est inquiète de la pratique de cette violation de la dignité humaine car elle constitue un terreau fertile pour la pratique des actes de tortures et de mauvais traitements sur les citoyens. En se fondant sur les travaux de la Commission Vérité Justice et Réconciliation (CVJR) au Togo[footnoteRef:1], notamment sur la Recommandation N°68, en comparaison avec l’état des lieux actuels, l’on peut se consoler au regard de la réduction considérable de cette pratique, tout en relevant qu’il y a d’énormes efforts à faire de la part des autorités gouvernementales pour l’éradication totale de ce fléau. La vision de l’ASVITTO consiste à œuvrer efficacement dans la lutte contre l’impunité totale conformément à la Convention ratifiée par le Togo, et ceci pour la cause des droits humains et la protection de toute personne vivant sur le sol togolais.   [1:  https://www.undp.org/fr/togo/publications/rapport-final-cvjr-activites-investigations-et-recommandations ] 

III- Cadre légal
La Constitution de la République Togolaise adoptée par référendum a défini un cadre juridique pour protéger les citoyens contre les formes de disparition forcée et exécutions extrajudiciaires, notamment à travers les articles 13, 17 et 50. 
L’article 13 déclare : « L’Etat a l’obligation de garantir l’intégrité physique et mentale, la vie et la sécurité de toute personne vivant sur le territoire national. Nul ne peut être arbitrairement privé ni de sa liberté ni de sa vie ».
L’article 17 prévoit : « Toute personne arrêtée a le droit d'être immédiatement informée des charges retenues contre elle. »
L’article 50 dit : « Les droits et devoirs, énoncés dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et dans les instruments internationaux relatifs aux Droits de l’Homme, ratifiés par le Togo, font partie intégrante de la présente Constitution ».

Cependant, contrairement à ses obligations conventionnelles tirées de l’article 4[footnoteRef:2] ni le Code Pénal, ni le Code de Procédure Pénal du Togo n’ont pas prévu de cadre pour l’instruction et la répression des crimes liés à la disparition forcée. Cette absence de cadre légal crée les conditions pour l’impunité des crimes de disparition forcée au Togo. [2:  Article 4 : Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la disparition forcée constitue une infraction au regard de son droit pénal.] 

Art. 52 CPP – Si, pour les nécessités de l’enquête, l’officier de police judiciaire est amené à garder à sa disposition une ou plusieurs personnes contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de nature à motiver leur inculpation, il ne peut les retenir plus de 48 heures. Le délai prévu à l’alinéa précédent peut être prolongé d’un nouveau délai de 48 heures par autorisation du Procureur de la République ou du Juge chargé du Ministère public. Si l’arrestation est opérée hors du siège du Ministère public, ce délai est augmenté de vingt-quatre heures, temps nécessaire à la conduite de la personne gardée à vue devant le magistrat compétent.
Recommandation N°68 de la CVJR : « La CVJR recommande que les investigations se poursuivent en particulier sur les cas d’assassinats, d’exécutions sommaires, de tortures et traitements inhumains, de disparitions forcées, même pour les faits couverts par l’amnistie, et ceci dans le but de faire la lumière sur ces événements. Ces investigations ultérieures en vue de poursuites éventuelles, qui seront menées par les instances appropriées, concernent surtout sur les auteurs présumés des violations les plus graves. »

IV- Les faits
· En août 2020, il a été signalé la disparition présumée du nommé Fare Djaweni, un Sous-officier de la gendarmerie nationale, né le 20 mars 1973 à Bassar, marié et père de trois (3) enfants ; il est en service à la Brigade de Recherches dans la ville de Kara, ville située à 400 km au nord de Lomé la capitale. A la suite du lancement de l’avis de disparition sur les réseaux sociaux, sur une radio privée de la capitale et un média en ligne[footnoteRef:3], nos investigations nous ont amenées à confirmer l’information auprès de la famille. En réponse à l’alerte, la gendarmerie nationale par un communiqué a laissé entendre que M. Fare Djaweni a plutôt déserté des rangs de la gendarmerie et qu’il ne s’agissait pas d’un cas de disparition : « Contrairement à ce qui circule sur les réseaux sociaux, l’Adjudant FARE Djawé de la Brigade des recherches de la gendarmerie à Kara n’est pas porté disparu. Il s’agit d’une désertion des rangs après avoir abandonné sa tenue de travail »[footnoteRef:4]. La gendarmerie en apportant un démenti par rapport à la thèse de disparition n’a pas donné de suite convaincante à l’inquiétude de la famille qui était à la recherche de son proche. Cette attitude peut être considérée comme une indifférence voire une obstruction à l’alerte de la famille. L’Etat a ainsi violé ses obligations relatives au droit à la sûreté de ses citoyens conformément à l’article 3 de la Déclaration Universelle des Droits de Homme qui stipule que : « Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne ». Aussi, à ce jour, aucune mesure n’a été prise par les autorités pour annoncer officiellement la recherche de M. FARE Djaweri en vue d’accompagner sa famille dans la recherche. Selon la famille, toutes les démarches en vue de rencontrer les autorités en charge de la sécurité pour le suivi n’ont pas eu de suites favorables. La famille dit qu’elle n’est toujours pas associée à l’enquête et n’est informée de rien au moment où nous élaborons notre rapport alternatif. [3:  https://togobreakingnews.info/togo-un-gendarme-disparu-a-kara-alerte-a-la-gendarmerie/ ]  [4:  https://afreepress.tg/2020/08/17/disparition-du-gendarme-djawe-fare-la-gendarmerie-nationale-apporte-un-dementi-formel/ ] 

· En septembre 2020, l’ASVITTO a envoyé une requête au Groupe de Travail de l’ONU sur les disparitions forcées relative au cas de M. AKOHSI Sakibou. Quelques semaines après la requête il a été retrouvé au cabanon (Service de santé au CHU affecté à la prison civile de Lomé) dans un état méconnaissable selon sa sœur AKOHSI Fousséna. Selon cette dernière, son frère est déformé et semble délirer alors qu’il n’a jamais souffert de la démence avant sa disparition et elle pense qu’il aurait subi des actes de tortures. La famille a ensuite engagé une action judiciaire devant les juridictions nationales et communautaires avec l’accompagnement de l’ASVITTO. Un arrêt[footnoteRef:5] a été rendu le 7 juin 2023 devant la Cour de Justice CEDEAO[footnoteRef:6] condamnant l’Etat togolais en ordonnant entre autres « la mise en liberté immédiate et sans condition » de M. AKOHSI Sakibou et codétenus et de leur payer une somme de 5.000.000 FCFA en « réparation de préjudice ». Mais à ce jour, ils sont toujours en détention malgré cette décision de justice et l’état de santé précaire des personnes concernées, plus d’an après. [5:  Arrêt N° ECW/CCJ/JUD/12/23]  [6:  Communauté Economique Des Etats de l’Afrique de l’Ouest] 

Au Togo, plusieurs interpellations s’apparentent aux disparitions forcées car ne respectant pas les lois et les garanties judiciaires relatives à l’interpellation. 
·  Messenth Kokodoko et Joseph Kokou Eza ont été interpellés les 17 et 19 octobre 2017 par des hommes armés à leur domicile sans se présenter et sans dire la destination où ils conduisent les personnes arrêtées. Les organisations de défense des droits de l’Homme ont aidé par les proches à les rechercher à la DCPJ et le SRI, mais ces services ont déclaré n’avoir aucune information sur les nommés Messenth KOKODOKO et Joseph Kokou Eza et qu’ils ne sont pas détenus par leurs services. C’est seulement 4 jours après que les proches ont su qu’ils sont détenus au SRI et ont pu les voir. Ils ont dit avoir remarqué des hématomes et des plaies sur le corps de M. KOKODOKO Messenth.
· La veuve ATTISSOU Afiavi épouse AGBA et ses proches ont été ont été arrêté le 25 juillet 2024 et amené à une destination inconnue de leurs proches et de leurs avocats. Le procureur, contacté par les conseils n’a pas pu renseigner sur l’arrestation et la détention de la veuve AGBA. Ils n’ont pas eu accès à leur avocat pendant plusieurs jours quand leur lieu de détention a été su. Ils ont été inculpés et placés sous mandat de dépôt le 6 aout.     
· M. Bandiangou Adjoum a été arrêté la nuit du 30 juin, vers 18h45, par un groupe de militaires. Il a été gardé dans une base avancée de l’armée, maltraité avec d’autres personnes arrêtées avec lui jusqu’au lendemain avant d’être transféré à la gendarmerie de Dapaong. Aucun membre de sa famille n’a été informé de l’endroit où il se trouvait et il n’était pas autorisé à contacter un de ses proches ou un avocat. Il a été libéré seulement le 10 juillet 2024. Aucune charge n’a été retenue contre lui et les autres personnes qui avaient disparu la même soirée du 30 juin 2024.

V- L’impunité
L’absence de texte de loi en vue d’identifier les responsabilités individuelle, collective ou institutionnelle sur les cas présumés de disparitions forcées dans le Code Pénal et le Code de Procédure Pénal, renforce l’impunité et ne protège pas les citoyens.  

VI- Les recommandations 

- L’État doit prendre les mesures nécessaires pour que la disparition forcée constitue une infraction au regard de son droit pénal. Cette loi doit prévoir le cadre pour identifier et situer les responsabilités individuelle, collective ou institutionnelle sur tous les cas de disparition forcées.
- Faire ouvrir un registre national en vue de recenser tous les cas présumés de disparitions forcées et d’exécutions extrajudiciaires non connus par l’Etat et ouvrir les enquêtes sur ces cas et situer les responsabilités.
- Arrêter la pratique des arrestations sans présentation de l’unité opérant l’arrestation, sans mandant ni précision de la destination des personnes arrêtées.
- Prendre les dispositions pour que toute personne arrêtée puisse rentrer en contact immédiatement avec ses proches et son conseil s’il en a. Sanctionner les officiers de police judiciaires et toute personne qui feraient obstruction à la jouissance de ce droit.
- Sensibiliser et associer les populations sur tous les cas y relatifs.
- Prendre des mesures pour donner une suite à la recommandation de la CVJR relative aux disparitions forcées, en impliquant les familles et proches concernés. 
- Mettre sur pied un dispositif de protection des familles, des proches et des défenseurs qui œuvres dans les cas d’une présumée disparition forcée ou exécution extrajudiciaire
- Mettre sur pied un système d’assistance psychologique, morale et sociale en faveur des victimes directes des présumées personnes disparues. 
- Mettre sur pied des canaux chargés de recueillir toutes les informations susceptibles de contribuer à retrouver les personnes recherchées. 
- Mettre sur pied des mécanismes de protection à l’endroit des défenseurs et ONG qui œuvrent pour le respect de la Convention sur les disparitions forcées.
- Prendre des mesures pour la protection de toute personnalité civile susceptible de disposer des informations relatives à la recherche d’une personne disparue.
- Mettre sur pied un mécanisme de protection en vue de protéger les Forces de l’ordre et de sécurité qui peuvent aider à identifier les auteurs ou complices d’une disparition forcée ou exécution extrajudiciaire.       
- Sur la disparition de M. Fare Djaweni qui est un officier de police judiciaire, 
Il faut dessaisir la gendarmerie et confier l’enquête à la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) ou une commission spéciale. 
Identifier toutes les personnes susceptibles d’être impliquées dans cette disparition en ratissant large et mettre toutes ces personnes à la disposition des enquêteurs indépendants.
L’Etat doit lancer officiellement et publiquement une alerte en toute urgence en vue de faciliter les recherches.
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